
CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE 

DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

du lundi 27 avril 2026

Délibération n° DEL_2026_022

Date de la Convocation :
mercredi 15 avril 2026

Nombre de conseillers en exercice :
17

Date de publication en ligne     :  

L'an deux mille vingt six, le vingt sept avril à 17 h 00, le Conseil 
d’Administration, régulièrement convoqué, s'est réuni CENTRE 
ROGER  FOURNEYRON,  sous  la  Présidence  de  Monsieur 
Michel CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Brigitte  FROMAGET-
HERITIER,  Madame  Séverine  BONCOMPAIN,  Madame 
Marlène  LASHERME,  Madame  Claire  MICHEL-MAZIERE, 
Madame  Saloua  EL  AAZZOUZI,  Monsieur  Bernard 
ROUCHON,  Madame  Jeannine  GIRE-KIEFER,  Monsieur 
Josette BOURSIER, Monsieur Marc ROUCHOUSE

A donné procuration :
Monsieur  Enzo  CHARITAT à  Madame  Brigitte  FROMAGET-
HERITIER

Absent(e)s :
Monsieur Christian MALROUX, Madame Gilda DURIEUX

Secrétaire de séance : Brigitte FROMAGET-HERITIER

La séance a été levée à : 19 : 00

Objet : Budget primitif 2026- Chantier d'Insertion VIA

Rapporteur : Michel CHAPUIS

Mes chers collègues,

Je vous présente le budget primitif 2026 du chantier d'insertion VIA du CCAS qui s'équilibre 
comme suit :

LIBELLES

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Restes à 
réaliser
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Propositions 
nouvelles

8 979,00 € 5 845,32 € 205 931,29 € 223 932,00 € 214 910,29 € 229 777,32 €

TOTAUX 8 979,00 € 5 845,32 € 205 931,29 € 223 932,00 € 214 910,29 € 229 777,32 €

Résultats 
reportés

3 133,68 € 18 000,71 € 18 000,71 € 3 133,68 €

Propositions 
globales

8 979,00 € 8 979,00 € 223 932,00 € 223 932,00 € 232 911,00 € 232 911,00 €

Les dépenses d'investissement prévues correspondent à l'achat de matériel pour les travaux 
d'entretien des bâtiments effectués par le chantier d'insertion VIA.

Les  recettes  d’investissement sont  constituées  par  les  amortissements  et  les  résultats 
reportés 2025.

La dépenses de fonctionnement sont composées pour l'essentiel des salaires du personnel 
permanent,  des  salariés  en  CDDI,  ainsi  que  des  dépenses  de  petits  équipements,  de 
carburants, de fournitures d'entretien, de vêtements de travail et des amortissements.

Les recettes de fonctionnement sont constituées :
• des aides aux postes allouées pour les  contrats à durée déterminée en insertion par 

l’État, du Fonds Social Européen pour la lutte contre la pauvreté et la promotion de 
l’inclusion, du soutien pour l’encadrement socio-professionnel (encadrant technique et 
conseiller  insertion  professionnelle)  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  d’une 
subvention  de la Ville  par l’intermédiaire du CCAS correspondant au travaux réalisés 
pour la collectivité.

• de la facturation de prestations à la Communauté d’Agglomération du Puy en Velay.

Le Conseil d’Administration:

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION :

- ACCEPTE Le budget primitif 2026 du chantier d’insertion VIA.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 1
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Saloua EL AAZZOUZI

Fait au Puy-en-Velay, le lundi 27 avril 2026

#signature#
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